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CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Séance d'hier. 

VEX.VVhtnO* DES PRINCES 

y le ministre de la justice dépose un 

.
to

jét de loi relatif aux membres des famil-
le, eyant régné eo France. (Lisez!) 

Le ministre donne lecture de l'exposé des 

motifs du projet. (Applaudissement à gau-
che; rumeurs à droite.) 

Voici le texte de cet exposé : 

, Messieurs, à la différence des gouver-

nements monarchistes, la République a cru 

devoir abroger les lois d'exil édictées contre 

les dynasties déchues en permettant aux 

membres des famillés qui ont régné en 

France de résider et de s'établir sur son ter-
ritoire. 

» Eu leur reconnaissant le même droit 

qu'aux autres citoyens, la République devait 

compter qu'ils répondraient a cette politique 

modération et de confiance par le respect 

du régime établi. Cette attente a été trompée. 

» Les héritiers des anciennes dynasties 

n'ont rien abdiqué de leurs prétentions. 

Bien loin de les dissimuler, ils cherchent 

ouwtement toutes les occasions d'ébranler 

les institutions que le pays s'est librement 

données. Il y a quelques mois à peine, le 

Gouvernement se refusait à prendre contre 

«m les mesures que réclame une grande 

Pjrlie de l'opinion ; celte attitude semble 

naïoir eo d'autre effet que de les encoura-

it à de nouvelles provocations. L'épreuve 
«si donc complète et nous estimons que le 

joœent est venu de mettre un terme à un 

« de choses qui ne pourrait continuer 
^> M» porter gravement atteinte à l'autorité 

^
 U6

"> constitution et aux intérêts du pays. 

11,în
 conséquence, nous avons l'hon-

Z 8
 P

ré8eQter le
 projet de loi sui-

' Article 1«. _ Le gouvernement est au-

i:
lu
7 «wrdiro le territoire de la Répu-

i 'aux membres des familles ayant régné 
C8

'
 L

 interdiction est prononcée par 

3 

un arrêté du ministre de l'intérieur pris en 
conseil des ministres. 

» Art. 2. — Celui qui, en violation de 

l'arrêté d'interdiction, sera trouvé en France, 

en Algérie ou dans les colonies, sera puni-

d'un emprisonnement de 2 à Sans; à l'ex-

piration de sa peine il sera reconduit à la 
frontière. » 

L'urgence est déclarée. 

M. BASLY dépose un projet de loi sur la 

restitution, à la nation, des biens des fa-

milles ayant régné sur la France. (Exclama-
tions à droite. Lisez l lisez I) 

M. Basly demande l'urgence et donne 

lecture de l'exposé suivant des motifs de sa 
proposition : 

« Messieurs, nous estimons que la présence 

des prétendus princes sur le territoire fran-

çais ne constitue aucun danger pour le pays, 

qui est au-dessus des menées des partis. En 

conséquence , nous repoussons toute loi 

d'exception; si les prétendus princes cons-

pirent contre la République, nous deman-

dons qu'ils soient jugés; d'un autre côté, 

les prétendus princes détiennent des biens 

indûment acquis qui doivent faire retour à 
la nation. 

» Nous vous présentons, par conséquent, 
la proposition suivante : 

« Article r
r
.— Les biens, meubles et im-

meubles, des familles ci-devant royales et 

impériales des Bourbons et des Bonapartes 

de toutes branches, sont mis à la disposition 
de la nation. 

» Art. 2. — Les biens, meubles et im-

meubles constitueront une première dota-

tion de la Caisse nationale de retraites pour 
la vieillesse. 

» Signé : BASLY, PL&NTEAU, CAMÉLINAT, 

BOYER, MICHELIN et PRUDON. » 

Celte lecture est accueillie par les excla-
mations de la droite. 

M. JOLIBOIS: Je demande que les deux 

projets soient envoyés à la même commis-
sion. (Assentiment.) 

A la fin de la séance, la Chambre décide 

qu'elle nommera la commission chargée 

d'examiner le projet relatif aux princes sa-
medi prochain. 

Chronique générale. 

UNE CRISE MINISTERIELLE 

La reprise de la question des princes va 

avoir un résultat que prévoyaient peut-être 

certains ambitieux qui guettent la succes-
sion de M. de Freycinet. 

Il paraît que, décidément, le président 

du conseil ne peut pas se résoudre à signer 
une loi de proscription. 

On se rappelle que M. de Freycinet 

donna subrepticement sa démission à la 

veille des fameux décrets contre les congré-
gations religieuses. 

Cette fois, l'honorable ministre des affaires 

étrangères laissera déposer sur le bureau 

de la Cbambre le projet d'expulsion adopté 
par la majorité du conseil. 

Sa démission suivra de près. 

Ajoutons que M. de Freycinet a été abso-
lument soutenu par M. Grévy qui ne dissi-

mule devant aucun de ses visiteurs son 

opinion sur l'inopportunité de cette mesure. 

(Tablettes d'un Spectateur.) 

* * 

FÀS ASSEZ DE TÊTES ! 

Il s'est produit, à la Chambre des dépu-

tés, à la séance d'ouverture, un incident qui 

n'a point été assez remarqué, par suite des 

interruptions violentes qui couvraient la voix 

de l'orateur. Quand M. le duc de la Roche-

foucauld rappelait les procédés de la pre-

mière Révolution confisquant les biens des 

émigrés et coupant la tête à ceux qui res-

taient, une voix de l'extrême gauche a pro-

féré ce cri : « On n'en a pas coupé assez. » 

Le président de la Cbambre a laissé im-
punie cette odieuse interruption. 

Mais par cela même qu'un tel regret a pu 

se manifester impunément, en plein Parle-

ment , sans soulever aucune protestation 

parmi les voisins du député républicain qui 

l'a proféré à haute voix, que faut-il penser 
des dispositions de la gauche? 

LA ROSE DES VENTS. 

Le gouvernement tourne dans tous les 
sens, comme la girouette. 

Excepté les raisonnables, il a toutes les 
opinions. 

En fait de principe il n'en a qu'un: tour-

ner sur son pivot, aujourd'hui selon la fan-

taisie opportuniste, demain sous le souffle 

radical, après-demain sous la forte haleine 

des sans-travail qui font la fortune des 
mastroquels. 

Encore un nouvel exemple : 

Dimanche dernier, les agriculteurs du 

Nord ont entendu un des membres du gou-

vernement, M. le ministre de l'agriculture, 

célébrer les mérites de la loi relative à l'aug-

mentation des droits sur les bestiaux et les 

grains étrangers et déclarer qu'il s'oppose-

rait d'une façon absolue à toute tentative 

d'abrogation totale ou partielle de cette loi 
bienfaisante. On a beaucoup applaudi, et 

les assistants, charmés et émus d'entendre 

développer leurs idées avec tant d'éloquence 

et d'autorité, se sont séparés avec la convic-

tion que le gouvernement s'était enfin déci-

dé à rompre avec les velléités libres échan-

gistesde quelques-uns de ses membres pour 

donner satisfaction aux intérêts des classes 
agricoles. 

Le même jour, les négociants, commis-

sionnaires féculiers et armateurs du Midi, 

réunis à Marseille pour protester contre les 

droits de douane à l'entrée des bestiaux et 

des céréales, éprouvaient, eux aussi, une 

bien douce satisfaction. Deux membres du 

gouvernement, M. Granet, ministre des 

postes, et M. Peytral, sous-secrétaire d'Etat 

aux finances, leur faisaient savoir par deux 

lettres autographes qu'ils étaient avec eux 

de cœur et que le Midi pouvait compter 

sur leur concours pour combattre la loi 

de 4885 et s'opposer jusqu'à la mort à 

toute tentative de relèvement des droits à 

l'entrée sur les céréales et les bestiaux. Des 

applaudissements frénétiques accueillirent 
ces déclarations ministérielles. 

Protectionniste à Lille, le gouvernement 
est libre-échangiste à Marseille. 

Retonde l'Écho Saumurois. 
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— Non ! non ! vous ne m'y contraindrez pas ! 

disait son regard résolu. 

Elle pressentait la lutte, elle s'y préparait. 

Il en était de même de l'autre côté. Une folle, 

une muette, avait seule accusé don Ramoo d'Avila. 

Et comment, encore ? Par des cris incohérents, par 

une agression brutale et désordonnée que rien ne 

justifiait d'ailleurs. 

Pas d'autres témoignages ! Aucune preuve ! Il 

avait nié, il niait de plus belle, et sur sa foi de 

chrétien, sur son honneur de gentilhomme. Pou-

vait-on mettre en doute la parole d'un Mootmayor, 

alors surtout qu'il n'y avait à rencontre qu'une tille 

de rien, nne gitane ! 

Si la duchesse ne raisonnait pas ainsi, tel était 

du moins son sentiment. Elle aimait sa fille, mais 

avec une sorte de cécité morale plus encore que 

physique : elle était convaincue que ce mariage lui 

convenait sous tous les rapports. Le testament du 

duc oo le commaudait-il pas? Sa mémoire, son 

ombre, toujours préseotes à la pensée de sa veuve, 

ne lui donneraient-elles pas la force et le pouvoir 

d'accomplir sa volonlé ? 

Enfln, il y avait l'orgueil, l'implacable orgueil 

aristocratique et maternel. Une première fois, la 

duchesse s'en était départie. Accorder un second 

délai... Non l... Impossible 1 

Le troisième jour, elle monta chez sa fille et, 

sans paraître remarquer l'altération de ses traits, 

sans vouloir rien entendre ni rien voir, elle lui 

dit: 

— Le notaire arrive ce soir. Nous signerons 

demain le contrat... Ah ! pas d'observations, pas 

d'enfantillage ! C'était arrêté, c'est résolu, je le 

veux ! 

Cette déclaration venait d'êlre faite avec un tel 

accent d'autorité, d'inflexibilité, qu'il n'y avait 

plus qu'à se soumettre. 

Fernande voulut cependant répondre, mais elle 

était trop douloureusement oppressée pour le 

pouvoir avec des paroles. Elle s'affaissa dans les 

plis de sa robe, et montrant sa pâleur, son effroi, 

ses larmes, à genoux, les mains jointes, le regard 

suppliant, elle parvint à murmurer ces quelques 

mots dont l'éloquence résumait celle d'un long 

discours : 

— Ma mère I Oh ! ma mère ! 

— Oui, répliqua-l-elle sans s'émouvoir, oui, 

votre mère... responsable devant Dieu, agissant 

en son nom, mais qui ne demande qu'à céder les 

j privilèges que ce titre impose. Votre devoir est de 

m'obôir. Obéissez ! Demain, vous serez la duchesse 

de Mootmayor, eo droit de commander à votre 

tour. Il ne me restera plus qu'une cellule aux 

Csmaldules et la prière pour U prospérité de ma 

race, pour le bonheur de mes enfants. 

Et sur ce dernier mot, le seul qui n'eût pas été 

dur, elle se retira. 

« Au couvent », avait-elle dit. Ce n'était pas 

encore pour la mère qu'il allait s'ouvrir. 

Déjà Fernande avait pris une détermination 

énergique... 

Elle aussi, nous le savons, elle était de celles-là 

qui ne cèdent pas, qui n'ont qu'une volonté. 

La nuit suivante, profitant du sommeil de 

Christine, qui, brisée de fatigue, s'était endormie 

un instant, elle s'échappa du château comme la 

première fois, courut dans la nuit jusqu'au monas-

tère, s'en fit ouvrir la porte dès qu'on sonna ma-

tines, et vint tomber aux pieds de l'abbesse, ou 

plutôt dans ses bras. 

C'était une religieuse, on pouvait tout lui dire ; 

elle lui dit tout, l'histoire de Mignon comme la 

sienne... mais peut-être ne lui apprit-elle rien ; 

on n'ignore rien aux Csmaldules. 

La supérieure fut touchée de celte marque de 

confiance, et surtout du désespoir qui l'avait 

inspirée. 

— Cachez-moi!... Sauvez-moi de cet homme t 

lui disait sa jeune parente éperdue; je reste avec 

vous, je me consacre à Dieu !... 

- Dieu, lui fut-il répliqué, Dieu n'accepte pas 

ces vocations-là, ni moi non plus, mon enfant. 

Ma.s rassure-toi, nous n'abandonnons jamais ceux 

qui font appel à notre appui... 

Elle s'efforçait de calmer l'exaltation, l'exaspé-

ration de la fugitive, dont la pâleur et le regard 



Esl-il possible de mieux se moquer du 
public ? 

Mais ce langage des ministres n'appar-
tient-il pas à la même école que les pro-
grammes électoraux républicains?... 

Se montrer successivement sons toutes 
les couleurs de l'arc-en-ciel, telle est au 
fond la politique de tous ces farceurs qui 
composent la majorité de la Chambre. 

Désormais, les armes de la R. F. sont 
trouvées: 

Une girouette sur la rose des vents. 

LE COLONEL HERBINGER 

La France militaire, en annonçant la 
mort prématurée, bien que prévue, de M. 
le lieutenant-colonel Herbinger, publie les 
lignes suivantes : 

€ Echappé aux balles inintelligentes des 
Chinois, le protégé de M. le général Brière 
de Lisle vient de succomber dans la force 
de l'âge, au moment où il pouvait espérer 
recevoir bientôt une compensation aux 
épreuves qu'il supporta en soldat. 

» Brisé par la lutte qu'il eut à soutenir 
pour la défense de son honneur, il n'a pu 
trouver en lui assez d'énergie vitale pour 
résister à la maladie. 

» Quoi qu'on ait pu dire et écrire contre 
ce brave et digne officier dont de malhon-
nêtes gens ont pu faire une sorte de bouc 
émissaire en le chargeant de toutes les ini-
quités et de toutes les fautes commises par 
eux-mêmes, nous n'hésitons pas à déclarer 
que sa mort est une perte réelle pour le 
corps d'officiers. 

» Herbinger n'était ni le premier ni le 
dernier venu. 

» Nous n'ajouterons qu'un mot à ces 
quelques réflexions dont l'amertume n'a 
rien que de bien naturel. 

» Berbinger avait fait ses preuves au 
Mexique, en 1870-1871, et sur les bords du 
fleuve Rouge; il méritait donc l'estime de 
tous les gens de cœur. 

» Au lieu de lui rendre justice, on l'a 
conspué, insulté, traîné devant les tribu-
naux militaires qui n'ont pu que l'ab-
soudre, renvoyé de Caïphe à Pilate, 
d'Hanoï à Paris, de Paris à Hanoï, d'Hanoï 
à Saint-Malo, tout cela pour satisfaire des 
rancunes personnelles ou pour dégager 
certaines hautes responsabilités très forte 
ment compromises. 

» Aujourd'hui le drap d'un catafalque 
vient de tomber en guise de rideau théâtral 
sur la dernière scène de ce drame lugubre. 

h Faisons trêve. Imposons silence à nos 
rancunes légitimes, efforçons-nous d'imiter 
l'exemple de celui qui n'est plus, en nous 
vengeant de ses ennemis par l'oubli et par 
le pardon de tout le mal qu'ils lui ont fait. 

» C'est le parti le meilleur, le plus digne, 
le plus correct. 

» Du reste, nous n'avons que faire de 
poursuivre les auteurs de cet assassinat 
moral. 

» La lumière a été faite sur cette triste 
affaire et si un nom est cloué au pilori de 
l'histoire, ce n'est certes pas celui d'Her-
binger. 

» Notre ami est mort tranquille, calme, 
sans remords, avec la satisfaction du devoir 
accompli. 

» Que la terre lui soit légère 1 » 

Le colonel Herbinger n'était âgé que de 
quarante-six ans ; il n'était pas marié. 

On lit dans les Nouvelles: 
« La Commune mettait nos soldats au 

mur. L'opportunisme procède d'une façon 
moins expéditive.mais tout aussi sûre. 

» Ses mensonges et ses diffamations ont 
tué le pauvre colonel Herbinger aussi sûre-
ment que les cartouches glissées par les Ro-' 
chefort dans les fusils communards tuaient 
les gendarmes. 

» Le pauvre colonel est mort chez sa 
mère, répétant dans son dernier délire: 
« Et penser qu'ils me prennent pour un 
» ivrogne I » 

» Ces drôles n'ont pu avoir l'honneur du 
pauvre soldat. Mais ils ont eu sa vie. Ils doi-
vent être contents. » 

* * 
SOCIÉTÉ DE SECOURS AUX BLESSÉS 

MILITAIRES 

La Société de secours aux blessés mili-
taires vient de tenir son assemblée générale 
annuelle, à laquelle assistaient un grand 
nombre de ses membres fondateurs et de 
ses fondatrices. 

M. le duc de Nemours, président de la 
Société, a rendu compte des opérations de 
l'Œuvre pendant le dernier exercice. Du 
1" janvier au 31 décembre 1885, le conseil 
central a, pour sa seule part, envoyé ou 
distribué aux blessés du Tonkin et de Ma-
dagascar, des secours s'élevant à la somme 
de 168,278 fr. 90. Le total, à ce jour, des 
dons distribués par la Société entière, con-
seil et comités de province, depuis l'ouver-
ture des hostilités, dépasse 350,000 fr. 

Le compte rendu rappelle, à ce propos, 
l'Ordre général daté d'Hanoï, 3 février, par 
lequel le général commandant le corps 
expéditionnaire signale « la sollicitude 
incessante de la Société française de secours 
aux blessés militaires» et lui donne « un 
témoignage public de la reconnaissance 
des troupes de l'Annam et du Toukin. » 

Les sommes recueillies par la Société 
française en faveur des blessés du Tonkin 
se montent à 430,000 fr. environ. Le pro-
duit do la vente de charité dont le comité 
des Dames de Paris s'occupe en ce moment, 
portera à près de 300,000 fr. le total de la 
souscription, qui sera affectée, dans son 
intégralité, au soulagement des blessés et 
des rapatriés de l'expédition. 

Au moment où le mariage de la princesse 
Amélie se célébrait à Lisbonne, l'église de 
la ville d'Eu était remplie par toute la po-
pulation . qui venait assister à une messe 
demandée par Monsieur le Comte de Paris. 

Celte messe a été dite par M. l'abbé Mil-
liard, vicaire général honoraire, curé de 
Bonsecours. Toute la maison de Monsieur 
le Comte de Paris, serviteurs, gardes, véne-
rie, employés du château en grande tenue, 

ont fait leur entrée conduits par M. Gilliot, 
administrateur du domaine d'Eu. 

A la suite de la cérémonie, la dépêche 
suivante, adressée à la duchesse de Bra-
gance, lui a apporté la traduction de l'affec-
tion si légitime de la ville d'Eu : 

« Interprètes fidèles du sentiment de la 
» population qui remplissait tout à l'heure 
» l'église pour prier pour le duc et la du-
» chesse de Bragance, nous adressons à 
» Yotre Altesse Royale le respectueux hom-
» mage de nos vœux et de notre éternel sou-
» venir. 

» Signé : Estanceliu, Leconte, baron 
de Chauveoet, île Grotnard, du 
Mesniladelée, Varrall. » 

La population maritime du Tréport a 
voulu, comme celle de la ville d'Eu, profi-
ter de la circonstance du mariage de M"" la 
princesse Amélie pour manifester une fois 
de plus son Bffection et sa reconnaissance 
pour les bienfaits reçus depuis tant d'an-
nées. 

Répondant au désir de chacun, M. le curé 
du Tréport a fait célébrer dans son église 
une messe solennelle, samedi, jour du ma-
riage de l'auguste princesse. 

Le comité des fêtes de l'Industrie et du 
Commerce parisiens a déboursé jusqu'à 
présent environ 405,000 francs, sans comp-
ter les frais généraux. Il a encaissé 511,000 
francs, savoir: 130,000 francs à la pre-
mière fête des Tuileries; 16,000 francs au 
Palais-Royal; 240,000 francs aux deux car-
rousels (frais déduits), enfla 125,000 francs 
aux Tuileries depuis le 17 mai. L'excédent 
des recettes sur les dépenses est donc de 
106,000 francs pour le moment. 

Petit écho du Palais-Bourbon. 
Pendant l'absence des députés, on a fait 

quelques réparations au monument qui 
abrite nos honorables. Le fronton de la cour 
d'honneur a été remis à neuf. On a ebangé 
le cadran de cristal de l'horloge, les aiguilles 
ont été redorées ; les tentures ont été net-
toyées : il n'y a plus maintenant qu'à changer 
les députés. 

* * * 
Une grosse, très grosse nouvelle : 
U résulte s une entrevue qui vient d'avoir 

lieu entre Charles Gounod et les directeurs 
de l'Opéra, que l'illustre auteur de Famt 
fera représenter en 1889, sur la scène de 
l'Académie nationale de musique, un opéra 
dont le sujet sera l'histoire d'Héloïse et 
d'Abélard. 

. . .* * * 
On annonça le mariage de M11" Margue-

rite de Gavardie avec M. Cavaignac de 
Baragne, sous-lieutenant au 8e chasseurs. 
Ce jeune officier est arrière petit-neveu du 
vicomte Cavaignac de Baragne , lieutenant 
général, pair de France , grand'croix de la 
Légion-d'Honneur, commandeur de Saint-
Louis et cousin de l'illustre général Cavai -
gnac. 

Mardi a eu lieu à Lishn„.. 

La garnison rte r enl br 

I 

commençaient à l'inquiéter. Sans en avoir l'air, 
elle lui tâtait le pouls et constatait son agitation 

violente. 
— En attendant, reprit-elle, il te faut du repos, 

le sommeil... Ab ! c'est mon ordonnance... Tu n'a 
pas dormi, tu auras eu froid... va. Dès que je 
t'aurai vue ui'obéir, j'irai là-bas... compte sur ta 

marraine ! 
Fernande obéit. Sa tête était en feu. Un frisson 

glacial parcourait tout son être. Elle se sentait 
lasse à croire que ses membres étaient brisés. Un 
cordial, un bon lit, de chaudes couvertures la 

soulagèrent. Elle ferma les yeux. 
Alors seulement la mère Inès s'éloigna de l'ab-

baye, sous l'escorte de deux sœurs converses qui, 
tour à tour, guidaient le pas lent et majestueux de 

sa mule blanche. 
On venait à peine de s'apercevoir de la dispari-

tion de Fernande, lorsque la supérieure arriva au 

château. 
— Celle que vous cherchez, déclara-t-elle, est 

chez moi. 

— Au couvent ? 
— Oui. Je crains qu'elle ne soit malade. 
— Pourquoi ne pas l'avoir ramenée f 
— Ce n'eût peut-êire pas été prudent... J'ai fait 

appeler le docteur. Il décidera. 
La duchesse eut un élan de tendresse maternelle, 

peut-être des rettwds. Elle donna l'ordre d'atteler, 

voulant rejoindre sa Mlle. 
Déjà Cbrisliue était partie en avant. 
L'abbesse, en attendant la mère, prit à part le 

fiancé. 
Elle eut avec lui certain entretien secret. Il 

paraissait décontenancé, furieux, mais réprimant 
sa colère. A la fin il s'inclina. Sa physionomie 
exprimait cette pensée : 

« Patientons encore, j'aurai ma revanche! » 
Le soir même il était parti. 
— Il ne reviendra, dit la supérieure à la du-

chesse, que lorsque nous l'y aurons autorisé toutes 

les deux. 
Quand elles arrivèrent au couvent, le médecin 

les attendait. 
— J'appréhende, déclara-t-il, une fièvre céré-

brale... 
La jeune malade, effectivement, avait le délire, 

un transport au cerveau. A peine reconnut-elle sa 
mère. Elle n'était déjà plus traosporlable, et devait 
être soignée chez les Camaldules. Christine obtint 

de s'installer à son chevet. 
On la vit lutter pendant tout un mois, jour et 

nuit, contre la mort qui menaçait sa chère élève. 
Elle parvint à la sauver. Il y eut une accalmie. La 
fièvre se modifiait, mais pour reparaître plus 
terrible encore ; c'était maintenant une fièvre 
typhoïde, ce fléau de la jeunesse. Les princes de 
la science furent appelés de Madrid. Tout l'hiver se 

ngée 
000 hommes, était n 
Snessurlaplaceducomo 
Vers quatre heures, |« r! 

son état-major, a passé la revue' 
Celles-ci ont ensuite déQié rt

 de,W 
les princes et les hauts I prw* ^ » It/O IJ 

l'avenue de la Liberté 
Le roi était à la tête des trou

pes 

passa dans de cruelles alternatives. La convales-
cence ne commença que vers la fin d'avril, et 
seulement alors Fernando put retourner au châ-

teau. 
Les serviteurs, les paysans d'alentour, ses 

pauvres, qui no l'avaient pas revue depuis six 
mois, la reconnaissaient à peine. Sa guérison, — 
était-elle guérie ? — ne lui rendait ni forces, ni 
chair, ni couleur. On eût dit une mourante, une 
morte. Elle ne marchait plus, elle se traînait. Il 
fallait la soutenir, souvent il fallait la porter. Ca 
n'était plus que l'ombre d'elle-même. * 

Son intelligence no se réveillait pas encore; sa 
voix n'était plus qu'un murmure. Le sourire avait 

désappris le chemin de ses lèvres. Le regard restait 
vague et comme éteint. Elle pleurait sans motif; 
elle avait des terreurs d'enfant. On craignait pour 
sa raison ; on doutait qu'elle recouvrât jamais la 

plénitude de ses facultés. 
Parfois, cependant, une lueur plus vive, une 

touchante caresse, un mot venu du cœur, attes-
taient que par là du moins elle revenait à la vie. 
« Pardon ! disait-elle à la duchesse, pardon de ma 
désobéissance, mais obéir me serait impossible. » 
A Christine: « Oh! ma vraie mère, c'est toi... Ne 

le dis pas !,.. » 
(A suivre.) 

Des tribunes avaient été c< 
la circonstance. on8Nlej... 

L'Ecole militaire et l'infante,-
ont été surtout acclamées Dar u!de 

Le temps était maguif 8 

énorme. 4 8 et ' efj]^ 

Le soir, la ville entière était in 
de nombreux feux d'artiQCe „„, ,UDl% 

litaires, le jardin zoologie Pt u
 leH, 

colonies. e H«e et le muiée-. 

Nous avons cité les principaux Das)l du discours adressé au roi dePort 
notre ministre à Lisbonn» M Bill i p! 

pour la circonstance du litre d'ami! «? 
extraordinaire, à l'occasion du rJil 
duc de Bragance avec la princesse 
d'Orléans. 

Nous avons le texte de ce 
est rigoureusement conforme""^!!] 
télégraphique. mi 

Evidemment, M. Billot, qui eS| Ce,( 
dant un républicain à toute épreuve 
S. M. le roi de Portugal, ne se dou!ai> 
guère, en échangeant ces discours aolei^ 
que le mariage du duc de Bragance sertin 
de prétexte au gouvernement de la Rte 
que pour demander l'expulsion de S 
sieur le Comte de Paris. 

Mais — c'était prévu — la Lantn 
clame la révocation immédiate de N.-M 

Délit : M. Billot a déposé une carte è| 
Monsieur le Comte de Paris. 

La République ne trouvera bientôtpi^ 
un seul chargé d'effaires. Il est vrai qui 
train dont vont les choses, les puissant, 
étrangères retirant successivement leur» 
voyés, elle n'en aura plus besoin. 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 27 mai 

On s'attend à quelque surprise parle»* 
Aussi, les bonnes dispositions que noussifi*' 
hier sont-elles aujourd'hui mitigées partons 
res de prudence : te 3 0/0 à 8140, l'jniotW 
à 84.65, le 4 1/2 0/0 à 109.25. 

Le Crédit Foncier est très ferme à 1,3^ 
Du 15 au 31 de ce mois un verseoienUi 

a lieu sur les obligations Foncières 1883,i 
trouveront alors libérées de 140 fr. 

La Société Générale est ferme à 45. » 
La Banque d'Escompte a de nombreuses a 

des en prévision des communications q»i! 

faites à l'assemblée générale. ^ 
La souscription aux actions de la wmP " 

ternaiionale d'Eclairage électrique de i» 
che bien. Les souscripteurs peuvent cooy 
placement à 15 ou 20 0/0. . , ̂  

Les actions des grandes Gorupagotes 
de fer sont très bien tenues. 
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Ce volumineux dossier eu 
litres ainsi que nous l'avons j 
L'exposé des motifs est très-
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'iSrede cela , 2 régiments du génie 

colonial, 1 régiment de chemins de fer à 2 

^"train est organisé en 24 bataillons, 20 

poor la métropole . 4 pour l'Algérie. Cha-

que bataillon comporterait 3 divisions : 

finition, service des quartiers généraux; 

liiùion, service de l'intendance ; 3' divi-

lion, service de santé. 
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LA TENUE DES DRAGONS 

OD lit dans le Progrès militaire : 

« Il D'y a eu au carrousel qu'un juge-

ment sur la nouvelle tenue des dragons : 

elle est trop sombre. Comme coup-d'œil , 

l'ancienne tenue portée par le 14' dragons 

taisait bien meilleur effet. Quant à l'uni-

torme des cuirassiers, il était admiré de 

tout le monde. 

» Nous avions prévu depuis longtemps 

[ que l'expérience démontrerait combien était 

exagérée ia simplification adoptée en 1884. 

Nous avons obtenu le retour au collet 

s 27mai 1
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 manche et les pattes d'épaule 
éclairent le dolmao. 

» Tous les officiers de cavalerie légère 

demandent une coiffure qui leur préserva 

l» nuque d'un coup de sabre , et une patte 

<>«paule également préservatrice. Puisque 

«'dragons ont l'avantage de porter la véri-

wbie coiff
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e du cavalier, il est facile de 

yier leur tenue par l'adoption d'une 
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Les quadrilles, conduites par les lieute-

nants Hochereau et Gonolhac, du 1", Uzac 

et Consigny, du 37% ont exécuté les figures 

classiques du carrousel de Saumur avec un 
entier succès. 

La 2" partie était composée des courses 

des bagues et des têtes, telles qu'elles sont 
exécutées à Saumur. 

A la 3
e
 reprise, l'artillerie a donné un 

spectacle nouveau et des plus intéressants, 

que nous avions vu avec regret M. le colo-

nel Rolhwiller ne pas adopter pour le car-

rousel trop méthodique du Champ-de-Mars. 

Une pièce de canon traînée par six chevaux 

avait été conduite au milieu de la piste, les 

servants suivant leur pièce au pas gymnas-

tique. Sur un ordre du chef de pièce, le ca-

non est enlevé de son affût tandis que l'atte-

lage s'éloigne au galop dans la direction 

des casernes de Séraucourt. Quelques ins-

tants après, celte pièce est remontée avec 

une rapidité surprenante aux grands ap-

plaudissements des nombreux officiers pré-
sents. 

Ensuite s'avança la 9
e
 batterie à cheval 

du 37*, composée de quatre pièces et autant 

de caissons, sous les ordres du capitaine-

commandant Champiot. Le lieutenant Pou-

retet le sous lieutenant Guillou en dirigeaient 

les mouvements. On a fort admiré la préci-

sion et la rapidité des mises en batterie. 

C'était merveille de voir les servants sauter 

de cheval et après avoir confié leurs chevaux 

aux conducteurs faire la manœuvre des piè-

ces, les ratteler aux caissons, puis s'élancer 

en selle pour accompagner ces pièces à vive 
allure. 

Les défilés au trot et au galop qui ont 

suivi se sont faits avec un alignement et une 

correction dans l'ensemble qu'il est impos-

sible de dépasser. 

La cinquième partie du programme com-

prenait le saut des baies par 24 sous-offi-

ciers (adj udants et maréchaux des logis chefs 

appartenant aux deux régiments). 

Les haies avaient été disposées en croix, 

au centre de la piste. 

Le peloton du r
r
 régiment était conduit 

par le lieutenant Nivelle, admirablement 

monté sur une jument d'une finesse remar-
quable. 

M. Gillot, lieutenant au 37
e

, était à la tête 

du peloton formé par les sous-officiers de 
son régiment. 

Ces exercices ont été exécutés avec la plus 

gracieuse aisance. 

Un défilé général termina cette belle féte. 

Avant de remettre aux vainqueurs les ré-

compenses si bien méritées, M. le général 

Logerot a prononcé une allocution pleine de 

patriotisme et contenant des félicitations 

pour tous ceux, chefs et soldats, qui ont 

contribué par leurs efforts à la complète 

réussite d'une fête qui laissera le plus pré-

cieux souvenir dans la mémoire des assis-
tants. 
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C^ROUSEL DE BOURGES 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L OUEST. 

en considération de la proposition de loi 

tendant à attribuer une indemnité aux con-

seillers généraux. Pour l'adoption, 214. 

Contre, 274. Tous nos députés ont voté 

contre. 

Scrutin sur la prise en considération de 

la proposition ayant pour but d'assurer des 

pensions aux survivants des blessés de 

février 1848. Pour l'adoption, 321. Contre, 

183. Tous nos députés ont voté contre. 

INSUR6ËS ET SOLDATS 

On manque, paraît-il, de bureaux de ta-

bac et tous les postes de victimes de Décembre 
sont occupés. 

En attendant que des vacances se produi-

sent, on était sollicité, harcelé par une 

bande chaque jour plus nombreuse de be-

sogneux ; comment nourrir ces faméliques ? 

Le problème était difficile et ardu; le 

voilà résolu. On les nommera « combattants 

» de Février. » 

Les survivants de Février \ 848, leurs des-

cendants, collatéraux et alliés, recevront 

donc une pension convenable. 

Et on inscrira de ce chef un nouveau cré-

dit de 200,000 fr. au budget! 

Passez, muscades ! 

Les anciens militaires, les vieux braves, 

qui ont consacré leur vie à la défense du 

pays, attendront!... Honneur et place aux 

combattants de Février I 

Pendant qu'on accorde d'une façon si em-

pressée et si inattendue 200,000 fr. aux sur-

vivants de 1848, il y a des femmes, des en-

fants de nos soldats morts au Tonkin, victi-

mes de l'opportunisme, qui gémissent dans 

la misère et qui meurent de faim!! Voilà des 

victimes dignes de pitié et d'attendrisse-

ment! Mais pour les républicains, les vrais 

héros sont les héros de la barricade et du 

pavé, « les combattants de la guerre ci-

vile ! * — R. A. [Indépendant.) 

culièremenl souffert ; tous les châssis des 

vitres ont été entièrement détruits. 

» Les vitres des ateliers du journal la Gi-

ronde ont été brisées; plusieurs ouvriers ont 

été légèrement blessés. 

» Les arbres des Quinconces ont beau-

coup souffert. 

» On signale plusieurs accidents de per-

sonnes. Un grand nombre de passants ont 

été contusionnés. Un enfant aurait été tué 

dans les bras de sa mère, place de la Co-

médie. 

> Un voyageur descendant de tramway, 

cours du Chaperon-Rouge, a été grièvement 

blessé au visage. — Une femme a été 

atteinte à la tête ; sa blessure est très sé-

rieuse. 

» L'ouragan n'a pas duré quatre minutes. 

Il a été suivi immédiatement d'une pluie 

torrentielle mêlée de coups de tonnerre et 

de tourbillons de vent. 

» Vers huit heures, la tempête s'est cal-

mée, mais le temps est resté menaçant. 

» On dit que les campagnes ont été rava-

gées du côté de Blanquefort, Eysines et Le 

Bouscat. » 

LE RECENSEMENT ET LES ÉCOLIERS 

MM. les préfels informent les maires 

qu'en vue de faciliter la prompte exécution 

des travaux relatifs m dénombrement de la 

population, MM. les instituteurs secrétaires 

de mairie sont autorisés à ne pas faire de 

classe, savoir: le lundi 31 mai, dans les 

communes d'une population inférieure à 

1,200 habitants; le lundi 31 mai et le 

mardi 1
er juin, dans les communes de 1,200 

habitants et au-dessus. 

On voit qu'il y a des accommodements 

avec les sévérités de la loi scolaire et obliga-

toire. Les écoliers ne se plaindront pas du 

recensement. 

PAROISSE DE LA VISITATION 

Dimanche 30 mai, fête du saint Cœur de 
Marie : à vêpres, clôture du mois de Marie et fête 
des enfants ; vers 3 h. 1/2 , procession dans l'a-
venue de l'église ; au reiour, offrande de fleurs à 
la sainte Vierge et couronnement de sa statue. 
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LE MINISTRE DE LA 6DSRRE A SAUMUR 

Mous avons aujourd'hui l'itinéraire com-

plet du voyage que le ministre de la guerre 

se propose d'effectuer en juin. 

En voici la première partie : 

Le vendredi 11 juin, il se rendrait à La 

Flèche pour inspecter le Prytanée militaire; 

Il en partirait le samedi 12 pour se ren-

dre à Nantes où il séjournerait les diman-

che et lundi de Pentecôte, 13 et 14. 

Le mardi 15 juin, le général Boulanger 

partirait pour Saumur, visiterait notre 

Ecole de cavalerie, et rentrerait à Paris le 

mercredi 16. 

Vous PERMETTEZ? — Vos instants sont précieux, 

je le sais, cher lecteur, aussi je ne veux pas en 
abuser. Ne lisez pas ce qui suit, si vous vous 

portez bien, ou encore... si... lisez-le quand 
même, car on ne sait jamais ce qui peut arriver. 
— » Saint-Forgeux (Rhône). Depuis plus de trois 
ans j'étais atteinte de douteui"s névralgiques qui 

me faisaient énormément souffrir; je n'avais pas 
d'appétit, mauvaise digestion, douleurs atroces 
dans le bras droit. Depuis que j'emploie vos 

bonnes Pilules suisses à 1 fr. 50, mes maux de 
tête ont complètement disparu et la disgestion se 
fait parfaitement. J'autorise M. Hertzog, phar-
macien, 28, rue de Grnramont, à Paris, à publier 
ma lettre comme il le voudra. M"* V«DURKL. » 

Légalisation de la signature par M. le Maire de 
Saivt-Forgeux. 

ÉPICERIE CENTRALE 

28 et 30, rue Saint-Jean 

BAISSE DE PRIX de 10 c. par paquet sur 

toutes les bougies. 

Bonne quai., le paq. 0.90 c. hors ville 0.80 

Gobelins. 

A trous. , \., 

F" Fournès., 

Nubienne.. 

1.00 

1.10 

1.10 

1.15 

0.90 

4.00 

1.00 

1.05 

CONFÉRENCE AGRICOLE AD COLLÈGE MUNICIPAL 

DE SAUMUR. 

M. Bouchard, délégué départemental, fera, 

demain samedi 29 mai, une conférence pu-

blique et gratuite sur le PHYLLOXÉRA, à 3 

heures et demie, dans le grand amphithéâtre 

du collège municipal de Saumur. 

CHEMINS DE FER DE L ETAT 

La Petite France dit qu' « il est toujours 

question du 4 juillet prochain comme date 

d'ouverture de la ligne de Paris à Bordeaux, 

passant par Saumur, Thouars, Airvaolt, 

Niort, Saintes, etc. » 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS. 

Séance du 25 mai. — Scrutin sur U prise 

Ouragan à Bordeaux. 

On télégraphie de Bordeaux, 26 mai : 

« Ce soir, nous avons subi une de ces 

violentes tempêtes qui sont déchaînées sur 

l'Europe depuis un mois. 

» Depuis quatre heures de l'après-midi, 

un nuage noir pesait sur le centre de la ville 

et faisait prévoir un orage terrible. 

» Le nuage creva vers cinq heures trois 

quarts en grêlons énormes; quelques-uns 

de ces grêlons qu'on a recueillis pesaient 

deux à trois cents grammes et avaient la lar-

geur de la main. 

» Le vent soufflait du sud au nord avec 

une telle violence que les grêlons trouaient 

les vitrages en les brisant net comme des 

boulets. 

» Parmi les dégâts qui ont été constatés, 

il faut citer la toiture vitrée de la Bourse, 

qui, malgré son épaisseur, a été trouée de 

part en part, lançant des débris de verre 

sur les dalles de marbre, à l'heure des af-

faires. 

» La panique a été indescriptible. 

» La galerie bordelaise, communiquant 

rue Sainte-Catherine et soutenue par des pi-

liers, a eu sa toiture vitrée pulvérisée. On a 

dû fermer les grilles et arrêler la circulation 

du passage Sarzet. 

» De nombreux dégâts ont été constatés 

au marché des Grands-Hommes et dans 

une foule de maisons situées sur le passage 

de l'ouragan, surtout rue Sainte-Catherine. 

» Les serres du jardin public ont été très 

endommagées ; le jardin botanique a parti-

II 0 € A M B O M 
Quadrille favori 

Par Félix PETIT 

En vente, à Saumur*, chez M. Léonard 

FISCHER, rue d'Orléans, en face de l'hôtel de 

Londres. 

« L'Eau Gorlier 
parfume et assouplit la peau sans 
la graisser, donne de l'adhérence aux 

poudres et empêche 
Hâle et Irritations. 

2fr.50 LE FLACON ET lfr.50 LE 1/2 FLACON. 

A Saumur. M. MACHET, 1, rue Saint-Jean. 

RAISINS SECS. Importation directe de Gorin-
the. Tyras, Samos, Cesmés. Procédé pour la 
fabrication des vins de raisins secs envoyés gratui-
tement sur demande. M. Henri Flamisset, 15, rue 
des Menuts, Bordeaux. 

OÏDIUM, ANTBÀCHNOSB, MDEW, sontcompiè-
tentent détruits en employant le 

Soufre fungivore, 12 francs 0/0 kilos ; 
Minerai de soufre, en poudre, 10 fr. 0/0 kilos ; 
Sulfate de cuivre pur (marque Machfî). 

Soufre sublimé et trituré. 
Henri FLAMISSET, 15, rue des Menuts, Bordeaux. 

SI VOUS DIGÉREZ 1I4L 
Adressez-vous à M. RAMOGNINO, D

R de l'univer-
sité américaine , à Marseille, qui fait connaître 
gratuitement sa méthode. Les essais faits sur 6,000 
cas de GASTRALGIE et DYSPEPSIE ont réussi. PREU-

AES INCONTESTABLES : Afilf. Gaugain, rue Roussel, 
13, à Paris-Balignolles; Pain, peintre, à Bernay 
(Eure); Aubry, maréchal, à Lavallée (Meuse); 

Sirier, rue Bourg-l'Abbé. 41, à Rouen ; viennent 
d'être guéris en peu de jours, et par correspon-
dance, de gastralgies et dyspepsies chroniques, 
maladies terribles dont le seul Traitement Ramo-
gnino triomphe. 

LE VIN ÂROUD "TO^H" 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE 
l'ANÉMIE, l'Appauvrissement on l'Altération 

du SANG. Il convient a toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou iiffaiblies par 
le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 

Chez FERRÉ. ph«, toj, r. Richelieu, PARIS, & Ph'" 

PAUL GODET, proprictaire-geVonf-. 



Etude de M» PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

ŒJ TT M 

DE MEUBLES 
Aux enchères çuTallques, 

Par suite de décès, 

Le DIMANCHE 30 MAI 1886, à une 

heure du soir, 

Au moulin du Vigneau, sur les Chàleaui, 

commune de Saumur, 

où est décédé M.Pierre GATJBÉ,meunier. 

Il sera vendu: 

Armoire, buffets, bois de lits, ta-

bles, chaises, glaces, couettes, traver-

sins, oreillers, couvertures, draps, 

nappes, serviettes, essuie-mains, taies 

d'oreiner, chemises, vêtements, une 

bonne jument, charretie, équipages, 

outils, vin en bout'ills, demi-vin, 

futailles, batterie de cuisine, vaisselle 

et autres obiets. 

Au comptant, plus 5 0/0. 

Etude de M9 BRAC, notaire, 27, 

place de la Bilange. 

A L AMIABLE, 

PROPRIÉTÉ BOURGEOISE 
En parfait état, 

Avec Ecurie, Remise, Jardin 

A l'entrée du Pont-Fouchard. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et traiter, à M* BBAC, notaire. 

Etude de M« BRAC, notaire 

à Saumur. 

Etude de M' PASQU1ER, notaire 

à Montsoreau. 

A VENDRE 
. 1" Une BELLE MAISON d babita-

tion avec gràud jardin, à Fontevrault; 

2» Une autre BELLE MAISON, à 

Candes, à quelques pas de la Vienne. 

& Es®!®» 
Une BELLE et GRANDE MAISON avec 

j«rdin, à Souzay, sur la route et le 

bord de la Loire. (403) 

DE SUITE 

UNE MAISON 
Sise au bourg de Souzay, 

Avec jardin, cave, écurie, remise. 

S'adresser à M. CLOUARD, rue Nntio-

(396) nale, n° 7. 

A LOUER 
Pour la SXalnt - Jean 188* , 

MAISON 
Occupée par M. Liverani, chapelier, 

rue Saint-Jean, n° 15. 

S'adresser à M. NORMANDINE, phar-

macien, U et 13, même rue. 

A AFFERMER 

13 hectares de Terrain 
Situés à Verrle, 

Entrée en jouissance à la Toussaint 

1887. 

S'adresser à M. BOIVIN, à Milly. 

A la Châtelaine 
Rue du Marché-Noir, 14, en face 

les Bains. 

Mme veuve BODAIRE étant dans 

l'intention de céder, mais ayant un 

stock de marchandises trop considé-

rable en laine, tapisseries et merce-

rie, se propose, pour en faciliter 

l'écoulement, de leur faire subir un 

rabais de 30 0/0 ; la laine de Ham-

bouig toutes nuances à 15 et 18 

francs le kilog. 

MANUFACTURE 
SB 

PIANOS et HARMONIUMS 

LEP1CIER & COLLMANN 
Rue de Montreuil, 119, Paris. 

26, RCE DE LA PRÉFECTURE, ANGERS. 

12 Médailles d'or et antres. 

PRÉSENTEMENT 

PETITE PROPRIÉTÉ D'AGRÉMENT 
Quatre pièces et 20 ares de 

dépendances, 

A la rue Juive (VUlebernler) 

Appartenant à Mm° Marchand. 

S'adresser à M8
 BBAC, notaire. (352) 

MAISON DE CAMPAGNE 

jm.. Ja~< «L~B> wu s: :ens. 

Pour le «4 Juin 1886, 

Belle et Grande MAISON 
Située à Saint-Cyr-en-Bourg, à 

iOO m. de la gare de Brézé. 

Potager, pompes et réservoirs à eau, 

clos de lerreet vigne y attenant,d'une 

contenance d'environ 1 hectare. 

S'adresser à M8 LECOMPTE, notaire 

à Brézé. (326) 

A VïjllUllEJ MEXT baie, âgée 

de 4 ans, taille lm66, très-douce, se 

monte et s'attelle. S'adresser à M. de 

LÉPINK , aux Tilleuls, Dampierre 

(Maine-et-Loire). (397) 

MAISON COLOMBEL 

22 et 24, rue de la Tonnelle, Saumur 

Grande liquidation 
Ml PAPIERS PEINTS 

Ttiles cirées et Devant de Cheminées 

POUR CAUSE DE FIN DE BAIL. 

Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient sa nom-

breuse clientèle qu'il reçoit des 

cidres et poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 

domicile. Supérieur ë 1884. 

Magasin Picbat, place du Roi-René 

et rue Nationale, 18. (799) 

Tous les Pianos et Harmo-
niums LÉPIC1ER (pouvant être 

choisis soit à. Paris, soit à Angers), 

ainsi que les pianos EBABD et PLEÏEL, 

sont garantis, livrés franco à Saumur 

par la Maison LÉPICIER, et accordés 

gratuitement pendant deux ans. 

Demander les catalogues à Paris 

ou à Angers. Envoi franco. — Tout 

piano acheté par correspondance, 

ou ne Tépondant pas aux garanties 

données, est repris ou échangé sans 

aucun frais pour l'acheteur.' 

M. MONN1ER, accordeur, inté-

ressé de la maison Lépicier et Coll-

mann est en ce moment à Saumur. 

S'adresser à l'hôtel de Londres. 

ÉTABLISSEMENT THERMAL, 

[Allier) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT (.Allier) 
SAISON DES BAINS 

BAlUSetDOUCHES de toute espèce pour le trai-
tement desraa/ad/es de /'estomac,dufoie,dela res-
sie,gravelle,diabète,goutte,calculs urinaires,etc. 

Tous les jours, du 15 Mal au 15 Septembre; 
Théâtre et Concerts au Casino.—Musique dans 
le Parc—Cabinet de lecture.—Salon réservé aur 
Dames.—Salons de Jeux, de conversation, etc. 

Trajet d/>ect en chemin de fer 
Tous les renseignements sontenvoyèsgratuitement 

Écrire: Administration de la0econcessionnaire 
PARIS, 8, Boulerart Montmartre 

Offres et Demandes 
ON DEMANDE nne bonne femme 

ùe chamlave sachant bien coudre 

et bien repasser. " 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE un ménage, le 

mari pour les travaux de la campagne, 

la-f^mme pour ceux d'une basse-cour; 

ou bien encore garçon et femme aptes 

aux mêmes travaux. 

S'adresser au bureau du journal. 

UN MÉNAGE demande Hne place, 
le mari comme cocher ou valet de 

chambre, la femme comme femme 

de chambre ou aide de cuisine. 

S'adresser au bureau du journal. 

Une JEUNE PERSONNE , connais-

sant le commerce, désirerait se placer 

comme -vendeuse. 
S'adresser au bureau du journal. 

A LA. GLANEUSE 
Rue St-Jean, Saumur. 

ON DEMANDE nne annrêteuse 
et une annrentie pour les Modes. 

™i*4 
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modes patrons, dess \Eti;-
tapisseries .... ' M 

Envoyer un mandai'^ 

journal, 

DENTS 

Léon A.Fresco 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Axxrificatioii-ï^rix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

I ATLAS NATIONAl DICTIONNAIRE ALPHABÉTIQUE ATLAS 

DES COMMUNES DE FRANCE 
VILLAGES, BOURGS, HAMEAUX, CHATEAUX, LIEUXDITS, etc. 

Indiquant Population, Distance kilométrique, Foires, Marchés, Commerce, Productions, Curiosités, Bwm 

de Poste, Télégraphe, toutes les stations. 

Contenant 85 CARTES de statistique commerciale et industrielle 

ET LES PLANS EN 3 COULEURS DES GRANDES VILLES DE FRANCE (COLLECTIO» mm) 

Par do la BRUGÈRE 

Membre de la Société de Géographie, Lauréat des Expositions universelles 

et des Sociétés savantes 
il cE (lES LA 

LIVRAISON 

1,000 lignes de texte 
et 1 plan colorié 

IL PARAIT 2 LIVRAISONS PAR SEMAINE 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

ET MARCHANDS DE JOURNAUX 

IFR. £JM U 

1 19 SÉRIS 

5,000 lignes de ta" 

et 5 cartes chrou» 

Adresser 25 cent, en timbres à M. FAYARD, 78, B4 St-Michel, Paris, pour recevoir franco la 1™ livraison a«f»'; 

COURS OE LA BOURSE DE PARIS DU 21 MAI 1886. 

Valeurs an comptant] préc'" 

3 % 
3 '/. amortissable 

3 oj
t
 _ (nouveau) 

*!/*•/. 
4 1/» % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France. . , . . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture Dernier 
préc'* court. 

82 70 82 40 » B 

84 SO 84 30 1 
• 1 81 60 • » 

105 70 I06 30 » t 

U)9 il 109 22 1 • 
518 • 516 » 8 • 

4260 n 4285 k 

i57 50 457 50 1 
101)0 ■ It'UO 0 » » 

» 1 522 50 » 

1368 75 1368 75 » » 

i07 50 205 B » » 

Valeurs an comptant 

Est , 

Paris-Lyon-Médi terranée 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz. 

Canal de Soez 

C. gcn. Transatlantique. . 

Russe 5 0/0 1870 

Clotur Dernier 
préc'* cours. 

796 25 796 25 • s 

1210 • 1210 > . • 
1165 > 1165 « t e 

1567 50 1567 50 > t 

1325 » 1322 50 » » 

860 1 860 » • • 
1450 • 1447 50 » » 

2110 ) 2107 50 1 t 

492 50 495 > i » 
101 50 101 n 

Valeurs an comptant 
Clôtur 

préc'e 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 7.-

— 1869, 3 °/.. 

— 1871, S 7„. 

— t875, 4 7„. 

— 1876, 4 7„. 

Bons de liquid. Ville de Paris. 

Obligations communales 1879. 

Obllgat. foncières 1879 3 % 

• Obligat. foncières 1883 3 7,. . 

Dernier 

cours. 

525 » 525 i 

526 50 526 50 

410 * 410 » 

401 » 400 

516 c 516 » 

515 0 515 I 

526 1 526 • 

46 ) t 464 » 

460 • 459 75 

383 50 382 

Valeurs an comptant 

Gaz parisien 

Est 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 
Paris-Lyon-Méditerranée. 

Paris-Bourbonnais .... 

Canal de Suez 

Ligne d'Orléans 

55 

18 

25 

32 

15 

36 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 

3 heure» 8 minutes du matin, eipress-poste. 
matin (s'arrête à la Possonnlère) 

malin, omnibus-mille, 

soir, — 

— eipress. 

— omnibus. 

_. (s'arrête a Angers). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 

8 heures 96 minutes du matin, direct-miite. 
8 — 21 — omnibus. 

9 — 37 — express. 

11 — 48 — ,oir, omnibus-mlite. 

» — 44 — _ -
7 - 4 - _ omnibus (»'ar. à Tour») 

t0 — 84 — _ express-poste. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 85 du soir arrive à 

Saumur à 6 heures 56 ; à Tours à 9 heures. 

LIGNE DE L'ÉTAT 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAV MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR SAUMUR - BOURGUEIL 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Direct 

matin matin matin soir. soir. soir. matin matin soir. soir. soir. soir. Mixte Mixte Mixte Mixte 

Saumur. . 6 05 7 84 8 40 1 15 3 50 7 45 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 il lu 
matin matin soir. soir. 

Chacé. . . 6 15 T. 32 8 56 1 24 4 02 7 65 Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » • Saumur. . 3 86 8 81 18 48 4 44 

Brézé. . . 6 23 7 39 9 10 1 32 4 13 8 03 Chacé. . . 7 12 10 20 2 16 5 88 8 54 » » PortBoulet 5 33 9 06 1 25 6 56 

Montreuil. 6 39 7 52 9 27 1 46 4 30 8 19 Saumur. . 7 23 10 39 2 88 5 40 9 06 U 39 Bourgueil. 5 43 9 15 1 34 7 05 

BOURG^ 

.SAC 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur (départ) 

Montreuil-Bellay 

Lcrnay . • • 
Brion-s.-Thouet. 

Thouars (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Mixte Mixte 

matin. malin soir soir. soir. 

6 05 7 24 1 15 3 50 7 45 

6 53 7 54 3 3 4 50 8 41 

7 02 r. a u r « 8 5t 

7 14 8 «8 3 19 5 4 8 59 

7 29 8 81 3 33 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-s-Thouet 
Lcrnay . . . 

Montreuil-Bellay 

Saumur (arrivée) 

Omn. Mixte Mixte Omn. Mille Omn. Omn. Mixte 

matin. matin. soir. soir. soir. matin. soir. soir. 

Montreuil 7 > 1 55 8 35 

5 40 9 01 1 07 4 30 7 45 Loudun . 8 33 2 51 9 55 

5 58 » 18 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 37 3 4 10 14 

6 07 9 31 » « 4 37 » » Mi rebeau 9 97 3 54 11 1 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 9 53 4 34 11 «7 

7 83 10 89 2 88 5 40 9 06 Poitiers . 10 88 4 56 19 i 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Bourgueil 

PortBoulet 

Saumur^ 

allant 
y® 

Poitiers 

Neuville • 
Mirebean. 

Arçay • • 
Loudun 

Mon treuil 
«4 

Vu par nom Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

mul-dt-YiOt dt Saumur, *8 LR BAI1B', 

Certifié par rimwimiur iousiignt-


